
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION DE DISCIPLINE 

REUNION DU 17/12/2025  PV N°11 

 ETAIENT PRESENTS, Messieurs,   

• Messieurs , MAITRE  KAOUA DJAMEL …..président  

• BAHLOUL  OMAR …………..Secrétaire 

• ZARZI  Abdelaziz……………. Membre 

 ORDRE DU JOUR : 

1- Traitement du courrier. 

2- Affaires disciplinaire   

3- Divers 

                                  Séance ouverte à 10h00 par le président qui 

souhaite la bienvenue aux membres présents, En suite passe la 

parole au secrétaire pour la lecture du courrier. 

1-AFFAIRE DISCIPLINAIRE : 

AFF  N° 244 : RENC CRAC/MBSC (S) DU 12/12/2025 

• GHABI Nabil lic N° 1299 (CRAC) 1 M/F pour  

cumul de cartons exclu. 

• LAKHAL Hacene lic N° 0827 (CRAC) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• BOULAZREK Adem lic N° 0287 (MBSC) Avertissement 

pour comportement anti-sportif  

• MAZIZ Yasser lic N° 0505 (MBSC) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

 

AFF N° 245 : RENC URBH/ADM (S) DU 12/12/2025 

• GHITI Charefeddine lic N° 0729 (URBH) 

Avertissement pour  comportement anti-sportif 

• DEHDOUH Immed lic N° 0529 (ADM) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• BENDJEDDOU LICN° 0538 (ADM) Avertissement pour 

comportement anti-sportif 

• BENOUADEN  Souheil lic N° 1377 (ADM) 

Avertissement pour anti-jeu. 

AFF N° 246 : RENC ADC/ESHB (S) DU 13/12/2025 

• TEMINE Nour el islam lic N° 1499 (ADC) 

Avertissement  pour comportement anti-sportif. 

• GUESSOUM  Ouail lic N° 0583  (ADC) Avertissement 

pour comportement anti-sportif.  

• KASSAH  Abdelhak  LIC N° 0584 (ADC) Avertissement pour jeu 

dangereux. 

• BOUBESLA Hichem lic N° 0674 (ESHB) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• A signaler l’absence de l’entraîneur du club  ADC sur le terrain 

amende de 10.000.00 DA est infligée au club. 

AFF N° 247 : RENC CMB/UCBI (S) DU 12/12/2025 

• GUENOUB Souheib lic N° 0139 (CMB) Avertissement pour jeu 

dangereux. 

• BOULAHLIB Hamza lic N° 0137 (CMB) Avertissement  pour  

contestation de décision et  amende de 5000.00 DA est 

infligée au cub . 

• GUEHCHE Mohamed lic N° 0021 (CMB) Avertissement pour  

jeu dangereux. 

• KHALFAOUI Abdelmoumen lic N° 0596 (UCBI) Avertissement 

pour  anti-jeu. 

• HOUADEK Aymen lic N° 0597 (UCBI) Avertissement pour jeu 

dangereux. 

AFF N° 248 : RENC IRBAS/USGA (S) DU 12/12/2025 

• BENALIOUAT Abderezak lic N° 0255 (IRBAS) Avertissement 

pour  anti-jeu. 

• BENMOUNAH Lotfi lic N° 0461(USGA) Avertissement pour  

comportement anti-sportif. 

• HAFDI Haider lic N° 2208 (USGA) Avertissement pour  jeu 

dangereux. 

• CHIA Abdelilah lic N° 0536 (USGA) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

AFF N° 249 : RENC CREG/CBDM (S)du 13/12/2025 

• GUESMIA Ismail lic N° 0436 (CREG) Avertissement  pour  

contestation de décision  et amende de 5000.00 DA est 

infligée au club. 

• KARRAD  Sofiane lic N° 0411 (CREG) Avertissement pour  

contestation de décision  et amende de 5000.00 DA  est 

infligée au club. 

• DERBAL  Fateh lic N° 0450  (CREG) Avertissement pour 

contestation de decision et amende de 5000.00 DA est infligée 

au club. 

• GHARNOUG Larbi lic N° 0012 entraîneur  du club CREG 

avertissement pour  contestation de décision  et amende de 

5000.00 DA est infligée au club. 

• KHECHA  S/Eddine lic N° 0094 (CBDM) Avertissement pour 

comportement  anti-sportif. 

• BARKAT Med Chakib lic N° 0106 (CBDM) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• MESFAR Med Islam lic N° 0088 (CBDM) Avertissement pour  

comportement anti-sportif. 

• CHEROUANA  Mouaad lic N° 0105 (CBDM) Avertissement pour 

jeu dangereux. 

       

  

   

        

        

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• ABBES Akrem  lic N° 0093 (CBDM) Avertissement pour 

contestation de decision   et amende de 5000.00 DA est 

infligée au club. 

• BENDIAB Mouad Lic N° 0111 (CBDM) Avertissement pour 

contestation de décision  et amende de 5000.00 DA est 

infligée au club. 

• Amende de 1000.00 DA est infligée au club CBDM pour 

conduite incorrecte ( ART 94).  

AFF N° 250 : RENC CRBAA/CREC (S) DU 132/12/2025 

• BOUKHENANE Abderraouf lic N° 0912 (CRBAA) 

Avertissement pour  comportement anti-sportif. 

• CHABI Mouad lic N° 0970(CRBAA) Avertissement pour  

anti-jeu. 

• ZAIMECHE Amir lic N° 0509 (CREC) Avertissement pour 

jeu dangereux. 

• SAADA Khelkhal  Nabil lic N° 0941 (CREC) Avertissement   

pour contestation de décision et amende de 5000.00 DA 

est infligée au club. 

• KEHAL Hocine lic N° 0120 (CREC) Avertissement pour 

contestation de décision  et amende de 5000.00 DA est 

infligée au club. 

AFF N° 251 : RENC CBDM/ESHB (J.M) DU 12/12/2025 

• Vu les feuilles de matchs 

• Vu les rapports  des arbitres et délégués qui signalent 

les absences des catégories jeunes  ESHB J.M. 

• Vu l’article  41 règlement  championnat jeunes 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match perdu par pénalité à l’équipe ESHB  (J.M) pour 

octroyer les gains des matchs au club CBDM qui marque 

03 trois points et 03 trois buts pour chaque catégories 

(C et M). 

• Amende de  10.000.00  DA est infligée au club  pour les 

deux catégories   payable  avant le 12/01/2026 . 

• Défalcation  de 03 trois points pour chaque catégories  

(C et M).   

• Défalcation d’un (01)  point  à l’équipe séniors.  

Dossier transmis à la COS en ce qui concerne  

AFF N° 252 : RENC CBDM/ESHB (C ) DU 12/12/2025 

• A signaler l’absence  de l’entraîneur du club  ESHB sur le 

terrain  amende de 5000.00 DA est infligée au club. 

AFF N° 253 : RENC URBH/CMB (C ) du 13/12/2025 

• EULMI Yacine lic N° 0754 (URBH ) 1 M/F pour cumul de 

cartons exclu     

 

             

        

        

 

 

 

• MEHDI Yasser lic N° 0759 (URBH) 1 M/F  pour 

cumul de cartons  plus contestation de décision amende 

de 5000.00 DA est infligée au club. 

• AFRI  Oussama lic N° 0749 (URBH) 4 M/F pour 

comportement  anti-sportif envers officiels amende de 

10.000.00 DA est infligée au club . 

• LAKEHAL  Med islem lic N° 0346 (CMB) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• TEBBANI Louai Nour el islam  lic N° 1166 (CMB) 2 M/F 

pour  agression envers adversaire amende de 5000.00 

DA est infligée au club. 

AFF N° 254 : RENC URBH/CMB (J) DU 13/12/2025 

• KELKEL Yasser lic N° 0740 (URBH) Avertissement pour 

comportement anti-sportif 

• TOURI Imededdine lic N° 0743 (URBH) Avertissement 

pour anti-jeu. 

• BOUDRA Boubakeur lic N° 0360 (CMB) 4 M/F pour  

propos injurieux   insultes et amende de 10.000.00 DA 

est infligée au club      

   

AFF N° 255 : RENC IRBAS/ADM (C ) DU 12/12/2025 

• Vu la feuille de match 

• Vu les rapports  de l’arbitre et délégué qui signalent  

l’absence  de l’équipe ASM sur le terrain. 

• Vu l’article 41  règlement championnat jeunes. 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match  perdu par pénalité à l’équipe ADM pour 

octroyer  le gain du match au club IRBAS qui marque  03 

trois points et 03 trois buts. 

• Amende de 10.000.00 DA est infligée  au club ADM 

payable avant le 12/01/2025 

• Défalcation de 03 trois points. 

Dossier transmis à la COS en ce qui la concerne. 

   

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AFF N° 256 : RENC ESM/ATSC (J.C.M) du 12/12/2025 

• Vu les feuilles des matchs 

• Vu les rapports des arbitres  et délégués  qui signalent 

les absences  des catégories jeunes du club ATSC  sur le 

terrain 

• Vu l’article  41 Réglement championnat jeunes. 

   

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match perdu par pénalité  à l’équipe ATSC pour 

octroyer les gains  des matchs  au club ESM  qui marque  

03 trois points et 03 trois pour chaque catégories  J.C.M 

• Amende de 10.000.00 DA est infligée au club ATSC pour 

chaque catégories (J.C.M) payable avant le 12/01/2025 

• Défalcation  d’un (01) point à l’équipe Séniors ATSC 

Dossier transmis à la COS en ce qui la concerne 

 

AFF N° 257 : RENC  RBC/TRHB (M) DU 12/12/2025 

• A signaler  l’absence de l’entraîneur du club TRHB sur le 

terrain amende de 5000.00 DA est infligée au club. 

AFF N° 258 : RENC EMC/CSBEK (M) DU 13/12/2025 

• LABIOD Anes lic N° 1357 (EMC) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• BOULKROUNE Ramy lic N° 1348(CSBEK) Avertissement  

pour contestation de décision et amende de 5000.00 DA 

est infligée au club. 

AFF N° 259 : REN CEMC/CSBEK (C ) DU 13/12/2025 

• SABBANE Med Tedjeddine LIC n) 3334  (EMC) 

Avertissement pour  jeu dangereux. 

• TALHI Yahia Dhiaeddine lic N° 2923 (CSBEK) 

Avertissement pour  comportement anti-sportif. 

AFF N° 260 : RENC  EMC/CSBEK(J) DU 13/12/2025 

• BOUSLAH Med El hadi lic N° 1265 (EMC) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• MADANI Chaher lic N° 0956 (CSBEK) Avertissement pour 

jeu dangereux. 

AFF N° 261 : RENC CRBAA/CREC (J) DU 12/12/2025 

RENCONTRE INTERROMPUE A LA 46 MINUTE DE JEU 

SUITE  DEPART DU MEDECIN  

 

 

• Vu les rapports de l’arbitre et délégué qui signalent  

l’arrêt  de la rencontre suite   l’absence du médecin sur 

le terrain. 

• Attendu  que le non déroulement de la rencontre  est 

imputable à l’équipe CRBAA (équipe recevante). 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• De donner match  perdu par pénalité  à l’équipe CRBAA  

pour octroyer le gain du match  au club CREC qui  

marque  trois points et trois buts  en outre  une amende 

de 10.000.00 DA  est infligée au club  CRBAA Payable  

avant le 12/01/2026 

Dossier transmis à la COS en ce qui la concerne. 

AFF N° 262 : RENC CRBAA/CREC (C –M) DU 12/12/2025 

• A signaler les absences des entraîneurs  CREC (C et M) 

sur le terrain  amende de 5000.00 DA est infligée au 

club   pour chaque catégories (C et M). 

AFF N° 263 : RENC MBSC/ADC (J) du 13/12/2025 

BENGUEDOUAR Nadir lic N° 0491 (MBSC) Avertissement 

pour anti-jeu. 

HAMMANI Houssemeddine lic N° 0936 (MBSC) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

BOUKALAA Diaabdelouhab lic N° 3358 (ADC) 

Avertissement pour contestation de décision  et 

amende de 5000.00 DA est infligée au club 

AFF N° 264/ RENC MBSC/ADC (M) DU 13/12/2025 

• AKACHA Yahia N/Islam lic N°0423 (MBSC) Avertissement 

pour anti-jeu. 

• NADJI Iyad  abdelatif lic N° 1673 (ADC)  1 M/F pour  

cumul de cartons exclu. 

• CHAIB Louai lic n) 1657 (ADC) Avertissement pour jeu 

dangereux. 

AFF N° 265 : RENC USGA/CRAC (J.C.M) DU 13/12/2025 

• A signaler les absences  des entraîneurs  (J.C.M) sur le 

terrain  des deux clubs amende de 5000.00 DA  est 

infligée  pour chaque catégories  (J.C.M) pour les deux 

clubs. 

 AFF N° 266 : RENC CREG/CSC (C.M) DU 12/12/2025 

• A signaler les absences  des entraîneurs  CSC  (C.M) sur 

le terrain   amende de 5000.00 DA  est infligée  pour 

chaque catégories  (C.M)  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AFF N° 267 : RENC WRDC/RSBC (C-M) DU 13/12/2025 

•  Vu les feuilles des matchs 

• Vu les rapports des arbitres  et délégués  qui signalent 

les absences  des catégories jeunes du club WRDC  sur 

le terrain 

• Vu l’article  41 Réglement championnat jeunes. 

   

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match perdu par pénalité  à l’équipe WRDC  pour 

octroyer les gains  des matchs  au club RSBC  qui 

marque  03 trois points et 03 trois buts   pour chaque 

catégories  C.M 

• Amende de 10.000.00 DA est infligée au club WRDC  

pour chaque catégories (C.M) payable avant le 

13/01/2026 

• Défalcation  de (03) points à l’équipe  WRDC pour 

chaque catégories. 

Dossier transmis à la COS en ce qui la concerne 

AFF N° 268 : REN CAEEA/UDOC (C ) DU 12/12/2025 

• Vu la feuille de match. 

• Vu les rapports de l’arbitre  et délégué  qui signalent  

que l’équipe  UDOC se présente sur le terrain avec  un 

effectif  de l’équipe UDOC  se présente sur le terrain  

avec un éffectif  de (09 Neuf joueurs)  

• Vu l’article  85  règlement  championnat jeunes . 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match perdu par pénalité  à l’équipe UDOC  pour 

octroyer le gain du match  au club AEEA qui marque  03 

trois points et  03 trois buts. 

• Amende de 10.000.00 DA est infligée au club UDOC 

payable avant le 12/01/2026 

• Défalcation  de trois points  

Dossier transmis à la COS en ce qui la concerne. 

AFF N° 269 ; RENC AEEA/UDOC (M) DU 12/12/2025 

• BEGHIEL Alaeddine lic N° 3409 (UDOC) Avertissement 

pour  anti-jeu. 

AFFN° 270 : RENC  CSEAK/CSG (C ) DU 13/12/2025 

• A Signaler les absences  de l’entraîneurs CSG sur le 

terrain   amende de 5000.00 DA  est infligée au club. 

 

AFF N° 271 : RENC CSEAK/CSG (M) DU 13/12/2025 

• A Signaler les absences  de l’entraîneurs CSG sur le terrain   

amende de 5000.00 DA  est infligée au club. 

AFF N° 272 : RENC ASC/MBK (C ) DU 12/12/2025 

• CHERABIT ADEM LIC n) 2662  (MBK) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• A signaler l’absence de l’entraîneur du club  ASC sur le terrain 

amende de 5000.00 DA est infligée au club.  

 

AFF N° 273 : RENC ASC/MBK (M) DU 12/12/2025 

• A signaler  les absence des entraîneurs des deux clubs  

Amende de 5000.00 DA est infligée  aux deux  clubs  

AFF N° 274 : REN  CAK/SPAM (J.C) DU 13/12/2025 

• A Signaler  l’absence  des entraîneurs  SPAM (J.C) sur le 

terrain amende de 5000.00 DA est infligée au club 

AFF N° 275 : REN MBAS/MDM (U13) DU 13/12/2025 

• A signaler l’absence  des entraîneurs des deux clubs sur 

le terrain amende de 5000.00 DA est infligée au deux 

clubs. 

AFF N° 276 : REN CSTAM/RCDM(U13)du 13/12/2025 

• A signaler l’absence  de l’entraîneur du club CSTAM   sur 

le terrain amende de 5000.00 DA est infligée au  clubs. 

AFF N° 277 : RENC AAJ.CSC/CMAM(U13) 13/12/2025 

• A  signaler l’absence  de l’entraîneur  du  club  AAJ.CSC 

sur le  terrain  amende de 5000.00 DA est infligée au 

club . 
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REPRISE AFFAIRE N° 178 : RENCONTRE CBDM/URBH (S) DU 21/11/2025 

           Suite au Recours  du club URBH à l’encontre d’une décision  de la  commission  de discipline   

             de la ligue de wilaya  de constantine. 

La commission  juridictionnelle de recours de la ligue régionale de foot-ball  a décidé ramener la sanction à 

quatre (04) M/F et amende de 5000.00 DA est infligée au club payable dans un délai d’un mois.   

REGULARISATIN SITUATION DISCIPLINAIRE  

• Suite  à la demande de régularisation  du joueur ZAIMECHE Amir lic N° 0509 CREC  quia 

participé  à a rencontre  CRBAA.CREC du 13/12/2025  ce dernier  est sanctionné par un M/F 

pour son 4 eme avertissement. 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

1 M/F  de suspension ferme en sus du reste  de la sanction  initiale (1+1)  M/F A/C du 17/12/2025 

 

LE PRESIDENT DE LA CD 

MAITRE KAOUA DJAMEL EDDINE 
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